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       Le 14 novembre 2014, à Saint-Brieuc 

Communiqué de presse 
 

Achat groupé de gaz : Le SDE 22 retient Gaz de Bordeaux 

Premier marché fructueux pour les collectivités  

des Côtes-d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

 

Pour accompagner les collectivités et établissements publics face à la fin des tarifs réglementés de 

gaz naturel au 1er janvier 2015, le SDE22 a créé un groupement d’achat d’énergie. 

Une collaboration étroite avec le SDE35 a aussi permis aux structures publiques d’Ille-et-Vilaine de 

rejoindre le groupement. Au final, 235 membres y participent : 137 pour les Côtes d’Armor et 98 

pour l’Ille-et-Vilaine.  

 

Le SDE22 vient d’attribuer les marchés du premier appel d’offres du groupement. Il porte sur la 

fourniture d’un volume de 180 GWh/an de gaz pendant deux ans, pour près de 1 500 contrats de 

fourniture, répartis en 2 lots : 

- Lot n°1 : 1 300 sites ayant une consommation de moins de 300 MWh/an, 

- Lot n°2 : 150 sites ayant une consommation de plus de 300 MWh/an. 

Trois fournisseurs ont répondu. Au regard de critères tels que le prix et les services associés proposés 

par les candidats, le SDE22 a attribué les marchés pour chacun des deux lots à Gaz de Bordeaux. 

  

Ce groupement d’achat porté par le SDE22 en lien avec le SDE35, permettra aux structures publiques 

de réaliser une économie globale estimée entre 2 et 3 millions d’euros sur 2 ans par rapport au tarif 

réglementé. Toutes les situations vont bénéficier d’au moins 10 % de baisse, et pour certains 

contrats selon leurs consommations, la baisse pourra être de – 20 % à – 30 %. 

A l’heure où le coût de l’énergie constitue un véritable enjeu financier pour les consommateurs, 

cette mutualisation à l’échelle de deux départements simplifie les démarches de mise en 

concurrence et assure les meilleurs prix et services pour les membres. 

 

> Le SDE22 et le SDE35 sont les syndicats départementaux d’énergie des Côtes d’Armor et d’Ille-et-

Vilaine. Regroupant chacun l’ensemble des communes de leur département, ils sont chargés de 

l'organisation du service public de distribution de l'électricité des réseaux basse et moyenne tension.  

 

> Gaz de Bordeaux est depuis 170 ans un acteur important dans la distribution et la fourniture de gaz 

naturel de la région bordelaise. Depuis 2008 son changement de statut lui a permis d’étendre son 

activité à l’échelon national. Aujourd’hui Gaz de Bordeaux est une PME de 168 salariés ayant plus de 

210 000 clients. Pour en savoir plus : www.gazdebordeaux.fr 
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Les membres du groupement en Côtes d’Armor :  
 

• Les communes : 

Aucaleuc 

Bégard 

Binic 

Brélidy 

Broons 

Camlez 

Caulnes 

Chatelaudren 

Coatreven 

Créhen 

Dinan 

Etables-sur-Mer 

Grâces 

Guingamp 

Hillion 

Kermaria-Sulard 

Lamballe 

Langueux 

Lannion 

Lanvallay 

Lézardrieux 

Lehon 

Loudéac 

Pabu 

Paimpol 

Penvenan 

Perros-Guirec 

Plaintel 

Plancoët 

Plédran 

Plélo 

Plénée-Jugon 

Plérin 

Pleslin-Trigavou 

Plestan 

Pleubian 

Pleumeur-Bodou 

Pleumeur-Gautier 

Ploezal 

Plouagat 

Ploubazlanec 

Ploubezre 

Plouec-du-Trieux 

Plouer-sur-Rance 

Ploufragan 

Plouguernevel 

Plouguiel 

Plouha 

Plouisy 

Ploumagoar 

Plourivo 

Plouvara 

Pluduno 

Pontrieux 

Pordic 

Quemper-Guézennec 

Quévert 

Quintin 

Rostrenen 

Runan 

Saint-Brieuc 

Saint-Carne 

Saint-Julien 

Saint-Lormel 

Saint-Pôtan 

Saint-Quay Perros 

Saint-Agathon 

Trégueux 

Trélivan 

Yffiniac 

 

• Les CCAS : 

Chatelaudren 

Etables-sur-mer 

Guingamp 

Lannion 

Paimpol 

Pleslin-Trigavou 

Pordic 

Saint-Brieuc 

Tréguier 

 

• Centres hospitaliers : 

Dinan 

Quintin 

 

• Les établissements publics :  

GIP du Penthievre 

Haras De Lamballe 

Labocea 

SDIS22 

Syndicat Mixte Technopole Saint Brieuc Armor 
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• Les EPCI :  

Communauté de communes Centre Armor Puissance 4 

Communauté de communes du Haut Trégor 

Communauté de communes Pays de Begard 

Communauté de communes Pays de Du Guesclin 

Communauté de communes Plancoet Plélan 

Communauté de communes Presqu'ile de Lézardrieux 

Communauté de communes Rance Fremur 

Dinan Communauté 

Guingamp Communauté 

Lamballe Communauté 

Le Leff Communauté 

Pontrieux Communauté 

Saint Brieuc Agglomération 

Communauté de communes Paimpol Goëlo 

Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor 

 

• Le CONSEIL GENERAL 22 

 

• Les collèges : 

Bourbriac (Jules Ferry) 

Broons (Jean Monnet) 

Collinée (Vasarely) 

Dinan (Broussais) 

Dinan (Roger Vercel) 

Erquy (Thalassa) 

Guingamp (Jacques Prévert) 

Lamballe (Gustave Tery) 

Lannion (Le Goffic) 

Lannion (Yves Coppens) 

Loudéac (Les Livaudieres) 

Merdrignac (Per Jakez Helias) 

Minihy-Tréguier (Enerst Renan) 

Perros-Guirec (Les Sept-Iles) 

Plancoët (Chateaubriand) 

Plémet (Louis Guilloux) 

Plénée-Jugon (Chappedelaine) 

Pleneuf Val-André (Jean Richepin) 

Plérin (Jules Lequier) 

Pleumeur-Bodou (Paul Le Flem) 

Ploeuc-sur-lié (Eugène Guillevic) 

Plouasne (La Gautrais) 

Plouer-sur-Rance (Du Val de Rance) 

Ploufragan (La Grande Métairie) 

Plouha (J-L Hamon) 

Pontrieux (Charles Brochen) 

Quintin (Volozen) 

Rostrenen (Edouard Herriot) 

Saint-Brieuc (Beaufeuillage) 

Saint-Brieuc (Jean Macé) 

Saint-Brieuc (Léonard de Vinci) 

Saint-Brieuc (Racine) 

Saint-Brieuc (Anatol Le Braz) 

Saint-Nicolas du Pelem (Jean Jaurès) 

 

 

• Offices HLM : 

Guingamp Habitat 
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Les membres du groupement en Ille-et-Vilaine :  
 

• Les communes : 

Acigné 

Argentré-du-Plessis 

Baguer-Morvan 

Baguer-Pican 

Balazé 

Beaucé 

Boisgervilly 

Bourgbarré 

Bréal-sous-Montfort 

Brécé 

Bruz 

Cancale 

Chantepie 

Chartres-de-Bretagne 

Châteaubourg 

Châteaugiron 

Chavagne 

Chevaigné 

Cintré 

Clayes 

Combourg 

Corps-Nuds 

Crevin 

Dinard 

Dol-de-Bretagne 

Domagné 

Domalain 

Domloup 

Ercé-près-Liffré 

Fougères  

Gévezé 

Guichen 

Hédé-Bazouges 

Iffendic 

Janzé 

La Chapelle-Thouarault 

La Fresnais 

La Guerche-de-Bretagne 

La Mézière 

La Richardais 

Laignelet 

Laillé 

Le Rheu 

Lécousse 

L'Hermitage 

Liffré 

Montauban-de-Bretagne 

Montfort-sur-Meu 

Montgermont 

Montreuil-le-Gast 

Mordelles 

Nouvoitou 

Noyal-Châtillon-sur-Seiche 

Noyal-sur-Vilaine 

Pacé 

Plesder 

Pleugueneuc 

Pleumeleuc 

Pleurtuit 

Pont-Péan 

Québriac 

Romagné 

Saint-Armel 

Saint-Aubin-d'Aubigné 

Saint-Aubin-du-Cormier 

Saint-Briac-sur-Mer 

Saint-Didier 

Saint-Domineuc 

Saint-Erblon 

Saint-Étienne-en-Coglès 

Saint-Gilles 

Saint-Lunaire 

Saint-Médard-sur-Ille 

Saint-Méen-le-Grand 

Saint-Méloir-des-Ondes 

Saint-Pierre-de-Plesguen 

Tinténiac 

Torcé 

Vern-sur-Seiche 

Vezin-le-Coquet 

Vignoc 

Vitré 

 

• Les CCAS :  

Acigné 

Chantepie 

Chartres-de-Bretagne 

Châteaubourg 

Fougères 

Guichen 

Montfort-sur-Meu 

Saint-Méen-le-Grand 

Saint-Méloir-des-Ondes 

Saint-Pierre-de-Plesguen 

 

• Les EPCI :  

Communauté de communes Bretagne Romantique 

Communauté de communes Côte d’Emeraude 

Communauté de communes Fougères Communauté 

Communauté de communes Saint-Méen Montauban 

Syndicat intercommunal de la Piscine de la Conterie 

Syndicat intercommunal pour la restauration 


